
NOTICE DESCRIPTIVE ET DE SECURITE DES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 
 

 
Les précisions demandées ci-dessous sont obligatoires pour les Établissements Recevant du Public. À cet effet, il 

est impératif de remplir cette notice avec la plus grande attention. 
 

NOM DE L’ETABLISSEMENT 
 

GROUPAMA 

 
ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT 

 
34 rue Maurice Rphaël 62 630 ETAPLES 
 

NOM  DU DEMANDEUR et/ou NOM  DE L’EXPLOITANT 
 
GROUPAMA Nord Est 
Philippe BELOT 

 

- n° de téléphone :    0326047760          - adresse électronique:        pbelot@groupama-ne.fr 

 
IMPORTANT 

 
Il est rappelé aux maîtres d’œuvre et d’ouvrage que les Établissements Recevant du Public de la 1 ère  à la 4 ème 

catégorie sont obligatoirement soumis à un contrôle technique effectué par un organisme agréé par le Ministre de 

l’Intérieur (article R 111-40 du Code de la Construction et de l’Habitation et GE 7 du règlement de sécurité). 

 
À l’issue de ce contrôle est établi un rapport précisant la conformité ou la non-conformité des installations ou des 
équipements aux dispositions du règlement de sécurité. 

 

Il est donc demandé aux maîtres d’œuvre et d’ouvrage de prendre l’attache de tels organismes agréés dès le stade   

de la conception du projet (R 111.40 du code de la construction et de l’habitation). 
 

 
CHAPITRE  1: OBJET DU DOSSIER 

 

1.1 – Construction neuve 
 

- extension                             - modificatif              - n° du permis de construire initial : PC................................ 
 

1.2 - Aménagement                  dans un établissement existant 

 
- sans changement d'activité                    - avec changement ou complément d'activité 

 
En cas de réponse positive, préciser la raison sociale de l’ancienne exploitation : .................................................... 

...................................................................................................................................................................................... 
 

 
1.3 - Aménagement    s dans un bâtiment ayant déjà fait l’objet d’un avis de la commission de sécurité  
(cellule d'un ensemble commercial par ex.) 

 
- nom du demandeur : ......................................            - n° du permis de construire: PC ...........................................



CHAPITRE  II/ ACTIVITES EXERCES DANS L’ETABLISSEMENT 
 

-    à titre permanent 

-    temporairement 

-    exceptionnellement 
 

Commentaire : (présentation de l'activité en quelques lignes) 

 
Administration, banque, bureau (Assurance) 

 

CHAPITRE III –CLASSEMENT DE L'ÉTABLISSEMENT 
 

En  fonction du tableau de classement, déterminer: 
 

3.1 - Le  ou les types d’activité(s) exercée(s) 
 

- à titre principal: Assurance, banque, Bureau , Type W 

 

- à titre secondaire: ......................................... 

- présence de locaux à sommeil (chambres dortoirs...): NON 
 

 

3.2 - L’effectif du public adminissible 

 

 
NIVEAU 

SURFACE ACCESSIBLE 
AU PUBLIC 

(en m²) 

EFFECTIF 
(indiquer le décompte choisi suivant le 

tableau de classement) 
 

Sous-sol  
 

soit........................... personnes 
 

Rez de chaussée 66,32m² 
1 pers/10m² 

soit...7 personnes 
 

1er étage 
 

 
soit............................ personnes 

Autres niveaux 
- 
- 
- 

  

Effectif du personnel : 2 

TOTAL des personnes susceptibles d'être admises 
dans l'établissement : 

9 

 

 
En fonction de l'effectif  ci-dessus, déterminer la catégorie 

 
- 1ère catégorie : au dessus de 1500 personnes 

 
- 2ème catégorie : de 701 à 1500 personnes 

 
- 3ème catégorie : de 301 à 700 personnes 

 
- 4ème catégorie : 300 personnes et au dessous, à l'exception des établissements compris dans la 5ème catégorie 

 
- 5 ème catégorie : établissements dans lesquels l'effectif du public n'atteint pas le chiffre minimum fixé par le 

règlement de sécurité pour chaque type d'exploitation ( voir tableau de classement)



3.2 – Classement proposé 
 

Compte tenu des renseignements ci-dessus ; le classement proposé pour cet établissement est le suivant : 

 
Type :                       W 

 

avec activité(s) secondaire(s) de type : ….. 

 
Catégorie : 5  

 

 
CHAPITRE   IV – SOLIDITE A FROID DE L’ETABLISSEMENT IV 

 
Conformément à l’article 45 du décret n° 95-260 du 08 mars 1995, le maître d’ouvrage s’engage à respecter les 

règles générales de construction prises en application du chapitre 1      er du titre 1  er du livre 1  er du Code de la 

Construction et de l'habitation. 
 

À     Reims              le 20/06/2017 
 

 
 

Le Maître d'ouvrage 
 
 
 
 
 

 
(signature et cachet) 

À, ….................................., le …................. 
 

 
 

Le Maître d’œuvre 
 
 
 
 
 

 
(signature et cachet) 


